
Resource Guide  
for Workers’ Organizations

 X Étude de cas 
Le Groupe SIFCA:  
une entreprise qui s’engage  
pour un développement  
inclusif et durable  
et les populations locales





 X Le Groupe SIFCA:  
une entreprise qui s’engage  
pour un développement  
inclusif et durable  
et les populations locales

L’action du groupe privé ivoirien SIFCA permet à ses 10 filiales de contribuer 
positivement au développement économique et social des six pays où il 
opère. Par son action en matière de santé et sécurité au travail, le soutien 
apporté pour la formation et la création d’emplois au sein des communautés 
locales, et son programme d’assurance maladie pour les planteurs, 
l’entreprise multinationale africaine contribue à la réalisation des objectifs de 
développement durable.

La Société Immobilière et Financière de la Côte Africaine (SIFCA) est un groupe agro-industriel présent dans 
les filières agricoles du caoutchouc, de l’huile et du sucre. L’entreprise multinationale est présente en Côte 
d’Ivoire, au Libéria, au Nigéria, au Ghana et au Sénégal. Elle œuvre de la plantation jusqu’aux produits finis 
et emploie plus de 33 000 personnes en Afrique de l’ouest dont 30 000 en Côte d’Ivoire. Le Groupe détient 
la Société Internationale de Plantation d’Hévéas (SIPH), une centrale d’achat et de vente située en France. A 
travers ses 10 filiales, SIFCA est structurée en Unités Agricoles Intégrées (UAI) qui constituent un écosystème 
de vie dans lequel se trouve des plantations, des usines de transformation, des logements des travailleurs et des 
infrastructures socio-économiques. 

Consciente des enjeux économiques, sociaux et environnementaux existants, l’entreprise s’est engagée sur la 
voie du développement durable depuis 2007. Ses actions en matière de santé et sécurité au travail, le soutien 
apporté à la formation et à la création d’emplois au sein des communautés locales, et son programme d’assurance 
maladie pour les planteurs sont des exemples intéressants démontrant la contribution que l’entreprise apporte 
à la réalisation des objectifs de développement durable à travers ses opérations.
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Étude de cas 4

 X L’action de l’entreprise  
en matière de santé et sécurité au travail

La santé et la sécurité des employés constituent la première orientation stratégique de développement durable 
du Groupe SIFCA. Pour ce faire, le Groupe déploie une politique systématique et inclusive d’hygiène et de 
sécurité au travail. 

«Nous avons procédé à plusieurs séances de formation et de sensibilisation à l’endroit du personnel. Il y a une 
évaluation des risques professionnels qui se fait sur tous les sites. Tout ceci a abouti à un plan de prévention qui existe 
sur tous les sites fonctionnels. Sur la base de ces plans de prévention, nous avons mis sur pied au niveau du Groupe, 
la Commission Equipements de Protection Individuelles (EPI). Ainsi, sur la base des risques identifiés majeurs dans 
l’ensemble des sites, il a été défini les équipements adéquats, adaptés, sécurisés et confortables pour le personnel. 
Cette Commission se réunit chaque année pour évaluer la qualité des équipements reçus des fournisseurs et évaluer 
leur prestation, monter les cahiers de charges d’appel d’offres, passer les appels d’offres afin de valider la liste des 
fournisseurs de l’année à venir. Une fois ces travaux réalisés, les filiales achètent les équipements et les mettent à la 
disposition de leur personnel», révèle M. Nouffé Sie, responsable développement durable du Groupe.

Des investissements ont été réalisés en vue de fournir des installations et des équipements sécurisés et sûrs aux 
employés. L’entreprise multinationale a également procédé au renforcement des capacités des travailleuses et 
travailleurs dans le domaine de la sécurité sur les sites. 

C’est dans ce cadre qu’a été initiée avec les autorités de la protection civile une collaboration pour l’actualisation 
du plan d’opération interne de tous les sites du Groupe en Côte d’Ivoire ainsi que pour la réalisation d’exercices 
de simulation réguliers. Pour faire face aux risques d’incendie, les équipiers de premières et de seconde 
intervention ont été formés. PALMCI, la filière du Groupe spécialisée dans la transformation de l’huile de palme, 
met progressivement en place les moyens de lutte contre les départs de feu sur tous ses sites.

Au-delà de tous les investissements réalisés et de toutes actions de formations exécutées en matière de santé 
et de sécurité au travail, l’engagement, la détermination, l’implication active des travailleuses et travailleurs et 
leur encadrement sur les sites et l’appui du siège, ont permis de réaliser de très bonnes performances. 

L’entreprise multinationale affiche des taux de fréquences assez faibles qui se situent autour de 2,3 en moyenne 
au maximum là où nous il était enregistré 5. Certains sites sont à 0,33.

Au regard des performances obtenues, le Groupe SIFCA a décidé d’entreprendre des démarches pour la 
certification pour conforter ses acquis. Des sites pilotes ont été créés à cette fin. L’un d’eux à un taux de 
fréquence de 0,23 en termes d’accident de travail.

«En 2019, le site de SAPH dans le Département de Bettié a reçu le premier prix des entreprises ayant de bonnes 
pratiques en matière de santé et de sécurité au travail de la part de la Caisse Nationale de Prévoyance Sociale. Ce 
prix est délivré chaque année à certaines entreprises après des inspections et des évaluations entreprises», explique 
fièrement le Responsable développement durable du Groupe.

Le Groupe s’assure d’une communication verticale et horizontale sur tous les risques qui sont identifiés et 
affichés, et élabore un plan d’induction harmonisé pour l’ensemble des six sites du Groupe. Selon le Groupe, 
cette approche a également contribué à ces bonnes performances.

«Depuis 4 ou 5 ans, il y a une déclinaison vers le bas de la courbe sécuritaire mais le risque sécuritaire zéro n’existant 
pas, nous continuons d’enregistrer des accidents de travail chez le personnel des entreprises sous-traitantes qui ne sont 
pas toujours outillées pour la mise en application des consignes sécurité du Groupe. Nous mettons un point d’honneur 
à sensibiliser nos partenaires commerciaux sur les bonnes pratiques de la sécurité en entreprise», ajoute M. Sie.
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 X La valorisation des ressources humaines locales  
à travers une offre de formation

Le Groupe a établi un Cadre Permanent de Dialogue (CPD) afin de structurer et consolider la relation entre les 
Unités Agricoles Intégrées (UAI) des filiales et les communautés riveraines. Celui-ci permet de maintenir un 
dialogue permanent avec les populations locales et de recueillir leurs préoccupations afin de les traiter. Depuis 
sa mise sur pied, le CPD a permis de valider de nombreux projets en faveur des communautés villageoises et 
de procéder au suivi de leur réalisation.

Le Groupe SIFCA contribue principalement à l’autonomisation des populations rurales et au développement 
des communautés par la valorisation des ressources humaines locales à travers son offre de de formation 
agricole professionnelles pour les jeunes vivants autour des UAI. 

Ainsi, chaque année un appel à candidature est lancé à l’endroit des jeunes femmes et hommes déscolarisés 
et détenteurs d’un Brevet d’Etudes du Premier Cycle (BEPC). Ceux qui détiennent un titre foncier ou peuvent 
avoir accès à une terre agricole peuvent postuler afin d’acquérir une formation professionnelle qualifiante 
de 3 à 5 mois à l’Ecole d’élevage de viande ou à l’Ecole d’agriculture de Bingerville. Cette formation traite 
de divers aspects de la pratique agropastorale tels que l’entrepreneuriat, l’entretien des cultures, l’élevage, 
la protection phytosanitaire et la fertilisation, les techniques de gestion d’une exploitation durable, la 
comptabilité simplifiée, le conditionnement et la valorisation des produits, et les techniques de vente.

Cette formation s’inscrit dans le cadre d’une convention qui existe depuis 2016 entre le Groupe SIFCA et 
l’Institut National de la Formation Professionnelle Agricole (INFPA) dans laquelle le Groupe SIFCA s’engage à 
payer la scolarité, l’hébergement et la restauration des auditeurs. Ce qui représente un engagement financier 
de 15 millions FCFA en moyenne par an pour 20 jeunes formés. Cette convention permet également au Groupe 
agroindustriel de prendre en stage les jeunes ruraux qui ont reçu une formation diplômante de l’INFPA (90% de 
ces jeunes sont embauchés après leur stage).

M. Siedou Ouattara, Responsable Formation qualifiante à l’INFPA explique «Dans l’ensemble, l’apprentissage 
se déroule très bien aussi bien en agriculture qu’en élevage et en pisciculture. Les jeunes apprenants, au regard 
des connaissances qu’ils acquièrent, sortent de nos différentes écoles très outillés pour une intégration socio-
professionnelle réussie.»

En fin de formation, le Groupe SIFCA donne aux impétrant des kits d’installation en fonction des filières 
agricoles dans lesquelles ils ont été formés. Ces jeunes retournent dans leur communauté d’appartenance pour 
développer leurs projets afin de leur permettre de se prendre en charge en mettant en place des activités 
génératrices de revenus.

 «Au terme de ce partenariat, ce sont 56 auditeurs qui ont reçu une formation par l’INFPA en 2016 et 2017. Ainsi, 18 
auditeurs parmi eux se sont installés. 38 autres ont été mis en stage dans nos filiales dans la même période et 12 
ont été recrutés au sein du Groupe. Par ailleurs, 12 bourses d’études ont été octroyées à des jeunes issus de villages 
riverains de PALMCI pour des formations qualifiantes au sein de l’INFPA», a argué le responsable développement 
durable du Groupe SIFCA. 

M. Jean-Jacques Ebou, bénéficiaire de la formation qualifiante en pisciculture explique les motivations qui l’on 
poussé à faire cette formation: «J’ai été retenu par le Groupe SIFCA pour la formation qualifiante dans le domaine 
agropastoral. J’ai donc choisi de faire la pisciculture comme formation en vue d’aider le pays à s’auto-suffire en 
protéine animale de manière durable.»



Étude de cas 6

Cette année, l’entreprise multinationale va développer un autre projet qui est celui de faire d’anciens élèves, 
bénéficiaires de ses programmes de formation qualifiante en cours, des formateurs dans leurs régions. Ils 
seront mis à contribution dans la formation de groupements de femmes de leurs régions. «Pour ce faire, nous 
envisageons de renforcer la capacité de ces jeunes. L’objectif pour nous étant de toucher plus de personnes en ayant 
moins de coûts dans la mise en place de la formation», précise M. Sie.

En plus des formations qualifiantes, le Groupe SIFCA finance des formations diplômantes. Ce type de formation 
prend en compte un nombre réduit d’élèves (généralement 5 personnes) qui bénéficient de bourse d’études sur 
une durée de deux ou trois ans. Ces bourses sont attribuées aux jeunes femmes et hommes défavorisés qui, au 
sortir de leur formation obtiennent des Brevets de Technicien Supérieur Agricole (BTSA) (deux ans de formation 
après le Baccalauréat), des Brevets de Technicien Agricole (BTA) (trois ans de formation). 

Le Responsable du développement durable du Groupe SIFCA a révélé que des visites régulières sur site sont 
faites pour évaluer différents projets. «Ce qui nous permet d’aider véritablement ceux d’entre ces jeunes qui 
émergent et qui ont véritablement envie de donner une dimension plus importante à leur projet. 80% des jeunes 
formés se sont installés», a poursuivi M. Sie.

Le Groupe SIFCA intervient également auprès des populations locales en leur apportant un appui technique et 
financier dans la production de vivres ou par la création d’autres activités économique génératrices de revenus. 
Cette initiative de l’entreprise multinationale axée sur l’autonomisation des communautés vise principalement 
les jeunes et les femmes. Le Groupe les accompagne dans la production de produits vivriers qui leur permettent 
de se prendre en charge et de fournir les cantines scolaires en produits vivriers. Dans ce cadre, près de 600 
femmes ont été formées et bénéficient d’une activité génératrice de revenus et 10 groupements agricoles de 
femmes ont été appuyés par la structure publique d’appui au développement rural dénommée Agence Nationale 
pour le Développement Rural (ANADER) grâce au financement de la Fondation SIFCA. 
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Première promotion des auditeurs en formation qualifiante en agro-pastorale et remise  
des kits d’appui à leur installation.  



Le Groupe SIFCA : une entreprise qui s’engage pour un développement inclusif et durable et les populations locales 7

 X Un système d’assurance maladie  
pour les planteurs mis en place par l’entreprise

Le Groupe SIFCA se soucie du bien-être des acteurs de sa chaîne d’approvisionnement et a mis en place un 
dispositif d’assurance maladie qui permet aux planteurs et leur famille de bénéficier d’une couverture médicale. 
Pour bénéficier de cette protection sociale, le planteur doit s’engager à livrer ses produits au Groupe qui prélève 
la quote-part du planteur lors de la ventes des récoltes pour financer sa prime d’assurance.

«Le système d’assurance fonctionne bien. Les communautés bénéficiaires de ce projet sont heureux d’en tirer 
profit», a relevé M. Sie.

Cette initiative gagnante-gagnante pour entreprises et les populations locales a permis à l’entreprise de 
fidéliser les communautés villageoises dans la vente de leur production afin de faire face à la concurrence de 
plus en plus rude dans les secteurs de l’hévéa et du palmier à huile tout en permettant à une population à faible 
revenus de bénéficier d’une couverture médicale.
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 X Une démarche qui illustre les principes de la Déclaration de 
l’OIT sur les entreprises multinationales

La Déclaration de principes tripartite sur les entreprises multinationales et la politique sociale (Déclaration sur 
les EMN) est le seul instrument de l’OIT qui donne des orientations explicites aux entreprises (multinationales 
et nationales) sur la politique sociale et les pratiques inclusives, responsables et durables sur le lieu de travail.

Elle a pour objet d’encourager les entreprises multinationales à contribuer positivement au progrès économique 
et social et à la concrétisation du travail décent pour tous, ainsi qu’à atténuer et à résoudre les difficultés que 
leurs diverses opérations peuvent soulever. 

C’est le seul instrument international qui traite de ce domaine et le seul qui a été élaboré et adopté par les 
gouvernements, les employeurs et les travailleurs du monde entier. Elle a été adopté il y a 40 ans et amendé à 
plusieurs reprises, récemment en mars 2017. 

 X Questions dont traite la Déclaration sur les EMN

Avantages partagés
Comment encourager la contribution positive des entreprises 
multinationales au développement socio-économique tout en 
minimisant les impacts négatifs dans le pays où elles sont actives? 

Croissance inclusive

Comment s’assurer que les Investissements Directs Étrangers (IDE) et 
le commerce (chaînes d’approvisionnement mondiales) contribuent à 
accroître le nombre et la qualité des emplois et au travail décent dans le 
pays où les EMN sont actives?

Cohérence politique
Quelles sont les politiques nécessaires (publiques – privées) pour 
réaliser une croissance inclusive (au niveau national, régional et 
international)?

Entreprises durables et 
responsabilité sociale de 
l’entreprise (RSE) 

Comment harmoniser mieux l’action du secteur privé avec les objectifs 
publics – le développement national et les objectifs du travail décent?
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Ses principes s’adressent aux entreprises multinationales et nationales, aux gouvernements des pays du 
siège comme des pays d’accueil ainsi qu’aux organisations d’employeurs et de travailleurs, et donnent des 
orientations dans des domaines tels que l’emploi, la formation, les conditions de travail et de vie, les relations 
professionnelles de même que la politique générale. Ces orientations reposent pour l’essentiel sur les principes 
énoncés dans les normes internationales du travail.

Les exemples précédents qui illustrent comment la politique de développement durable du Groupe SIFCA 
est mise en œuvre sont autant d'exemples démontrant comment les principes de la Déclaration sur les EMN 
peuvent se traduire en actions concrètes dans le domaine de la santé et sécurité au travail, de la promotion de 
l’emploi, de la formation, et de la sécurité sociale. 
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Auditeurs en formation qualifiante en élevage et agriculture.

Formation pratique d’un auditeur en pisciculture au Parc national du Banco
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 X Quelques extraits pertinents la Déclaration sur les EMN

Sécurité et santé
44. Les entreprises multinationales devraient maintenir les normes de sécurité et de santé les plus élevées, 
conformément aux exigences nationales, compte tenu de l’expérience de chaque entreprise dans son 
ensemble, y compris la connaissance de risques particuliers. Elles devraient aussi mettre à la disposition 
des représentants des travailleurs et, sur leur demande, des autorités compétentes et des organisations 
de travailleurs et d’employeurs de tous les pays où elles exercent leurs activités, des informations sur 
les normes de sécurité et de santé applicables à leurs activités locales qu’elles observent dans d’autres 
pays. En particulier, elles devraient faire connaître aux intéressés tous les risques particuliers qui sont 
associés à de nouveaux produits et procédés, et les mesures de protection correspondantes. De même 
que les entreprises nationales comparables, elles devraient être appelées à jouer un rôle de premier plan 
dans l’examen des causes des risques en matière de sécurité et de santé au travail et dans l’application, à 
l’échelle de l’entreprise, des améliorations qui en découlent.

Promotion de l’emploi 
16. Les entreprises multinationales devraient, surtout lorsqu’elles exercent leur activité dans des pays en 
développement, s’efforcer d’améliorer les possibilités et normes d’emploi, compte tenu de la politique et 
des objectifs des gouvernements en matière d’emploi, ainsi que de la sécurité de l’emploi et de l’évolution 
à long terme de l’entreprise.

Formation
39. Les entreprises multinationales qui exercent leurs activités dans des pays en développement devraient 
participer, au même titre que les entreprises nationales, à des programmes, y compris des fonds spéciaux, 
encouragés par les gouvernements des pays d’accueil et soutenus par les organisations d’employeurs 
et de travailleurs. Ces programmes devraient viser à encourager l’acquisition et le développement de 
compétences et l’apprentissage tout au long de la vie ainsi qu’à fournir une orientation professionnelle. 
Ils devraient être administrés conjointement par les parties qui les soutiennent. Autant que possible, les 
entreprises multinationales devraient, à titre de participation au développement national, fournir les 
services de personnel de formation qualifié pour aider à mettre en œuvre les programmes de formation 
organisés par les gouvernements.

Sécurité sociale
22. (…) Les entreprises multinationales et les autres entreprises pourraient compléter les systèmes publics 
de sécurité sociale et aider à encourager leur développement, y compris par le biais des programmes 
qu’elles mettent elles-mêmes en place en tant qu’employeurs.
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Le Groupe SIFCA construit une forte culture de prévention en matière de santé et sécurité et assure que les 
risques identifiés sont connus et que les normes de sécurité applicables le sont dans les six pays d’opérations. 
L’entreprise s’engage également pour le développement économique local en formant les jeunes des 
communautés rurales et appuyant la création d’emplois locaux. Son programme d’assurance maladie s’inscrit en 
complémentarité du système publique de sécurité sociale et permet aux planteurs et leur famille de bénéficier 
d’une couverture médicale.

Troisième promotion des auditeurs en formation qualifiante en agro-pastorale et remise  
de kits d’appui à leur installation par le Directeur général adjoint de SIFCA.
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Pour contacter l’Unité  
des entreprises multinationales 
et de l’engagement auprès des 
entreprises du BIT: multi@ilo.org

Le Helpdesk du BIT pour les 
entreprises est un service 
d’assistance gratuit et confidentiel 
destiné aux entreprises qui 
veulent aligner leurs opérations 
commerciales avec les normes 
internationales du travail et 
favoriser le développement des 
relations industrielles positives  
au sein de l’entreprise :  
www.ilo.org/business et 
assistance@ilo.org 

Pour contacter le Bureau de pays 
de l’OIT pour la Côte d’Ivoire, le 
Bénin, le Burkina Faso, le Mali, le 
Niger et le Togo: abidjan@ilo.org 

Cette étude de cas a été documentée par le Bureau 
international du Travail (BIT) pour le Groupe de 
travail sur les entreprises et l’emploi des jeunes 
dans le cadre du projet «Entreprises et travail 
décent» financé par le gouvernement français. 

Le Groupe de travail sur les entreprises et l’emploi 
des jeunes a été créé en 2010. Il a pour objectif de 
mobiliser les entreprises au niveau national pour la 
création d’emplois plus nombreux et de meilleure 
qualité en faveur des jeunes et de promouvoir la 
Déclaration sur les EMN en vue d’en tirer profit pour 
l’emploi des jeunes.

Pour contacter le Groupe de travail sur les entreprises 
et l’emploi des jeunes:

Confédération Générale  
des Entreprises de Côte d’Ivoire  
01BP 8666 Abidjan 01 
Tel 00225 20 33 02 10  
Courrier électronique: cegcei@cgeci.ci

Pour en savoir plus sur la Déclaration de principes 
tripartite sur les entreprises multinationales et la 
politique sociale, vous pouvez consulter le portail 
internet de la Déclaration à:  
www.ilo.org/declarationemn


